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POII\IT 93 DE L'ORDRE DU JOUR 

Question de Chypre (suite) [A/C.l/L.336/Rev.1, 
L.34l/Rev.1, L.358, L.359, L.361]: 

g_) Lettre, en date du 13 juillet 1965, du representant 
de Chypre (A/5934 et Add.1 ); 

..Q) Lettre, en date du 21 jui I let 1965, du repre
sentant de Ia Turquie (.6../5938 et Add.1) 

EXANIEN DES PROJETS DE RESOLUTION (suite) 
[A/C.1/L.341/REV.1, L.358, L.359, L.361] 

1. Le PRESlDENT dit que les auteurs des amen
dements (A/C:.1/L.358) au projet de resolution des 
quatre puissances (A/C.1/L.341/Rev.1) n'ont pas 
accepte la suggestion du representant de l'Irak les 
invitant a retirer ces amendements comme consti
tuant un nouvel examen d'une proposition, aux termes 
de l'article 124 du r~glement int~rieur. 

2. NI. ROSSIDES (Chypre) signale que !'article 124 
mentionne express~ment les propositions. Une dis
tinction nette entre propositions et amendements est 
~tablie ailleurs dans le r~glement interieur, par 
exemple, a. l'article 121, et !'article 124 ne s'applique 
done pas aux amendements. 

3. En ce qui concerne le projet de r~solution des 
quatre puissances, le dispositif contient des propo
sitions qui ont deja ete adoptees la veille, lors de 
l 'adoption par la Commission du projet de resolution 
des 31 puissances (A/C.1/L.342/Rev.2 et Add.1 a 3). 
Si les auteurs du projet de resolution desirent que 
ces propositions soient examinees a nouveau, dans 
ce cas, aux termes de !'article 124, ils devront pre
senter une motion a cet effet qui devra etre adopt~e 
a la majorite des deux tiers. 

4. NI. BAROODY (Arabie Saoudite) dit que, puisque 
les amendements proposes sont identiques aux dispo
sitions du projet de resolution deja adopte, la dis
tinction entre propositions et amendements n'est pas 
justifiee et les amendements en question doivent 
etre c:onsideres comme des propositions tombant 
sous le coup de !'article 124; cet article s'applique 
done. 
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5. NI. RANIANI (Malaisie) dit que tout amendement 
est en fait une proposition tendant a modifier une pro
position anterieure. Si, dans un projet de r~solution 
qui est adopte, un paragraphe donn~ du dispositif 
est rejete, il est tout a fait inadmissible de presenter 
ce meme paragraphe sous forme d'amendement a 
une resolution ulterieure. 

6. M. PACHACHI (Irak) dit qu'il est clair que le 
terme "propositions" a. !'article 124 comprend les 
parties de propositions, et, puisque les amendements 
au projet de resolution des quatre puissances sont 
identiques a certaines parties du projet de reso
lution deja. adopte, cet article doit s'appliquer. Il ne 
comprend pas pourquoi les auteurs insistent pour 
presenter des amendements au projet de resolution 
alors que les dispositions de ces amendements ont 
deja ete adoptees. La Commission doit pouvoir voter 
sur le projet de resolution tel qu'il est; c'est pom·quoi 
il demande une fois de plus aux auteurs des amende
ments de les retirer. 

7. NI. IDZUMBUIR (Republique democratique du 
Congo) dit que les articles 124, 130, 131 et 132 
etablissent une distinction nette entre les propositions, 
ce qui, en fait, signifie projets de resolution, et les 
amendements; c'est pourquoi on voit mal comment 
on pourrait les traiter de la meme fac;on. 

8. M. USHER (Cote-d'Ivoire) appuie ce point de vue. 
Les auteurs des amendements demandent de modifier 
le projet de resolution dont la Commission est sai
sie, et ne reprennent pas des propositions deja. 
adoptees. L'article 124 ne peut done pas s'appliquer. 

9. M. ROSSIDES (Chypre) dit qu'une discussion s'est 
ouverte au sujet de la distinction entre amendements 
et propositions, mais que sa deuxi~me observation 
concernant l 'application de l 'article 124 au projet 
de resolution des quatre puissances n'a pas He re
levee. L'article 124 doit s'appliquer, puisque le dispo
sitif de la resolution envisagee est identique it une 
partie du projet de resolution deja adopt~. En conse
quence, si la Commission desire reexaminer de cette 
fac;on le projet precedent, il faut qu'une motion a 
cet effet so it proposee et qu' elle so it adoptee a la 
majorite des deux tiers. 

10. M. CORNER (Nouvelle-Zelande) dit que son pays 
contribue a la Force des Nations Unies chargee 
de maintenir la paix a Chypre et a done adopte une 
position de stricte neutralite. C' est pour cette raison 
que la Nouvelle-Zelande s'est abstenue lors du vote 
sur le projet de resolution des 31 puissances et 
s'abstiendra encore de voter sur les autres p:rojets 
de resolution. Cependant, M. Corner tient a dire 
que tout projet de resolution representant des nuances 
d'opinion importantes devrait etre mis aux voix. 
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C'est le cas du projet de resolution des quatre puis
sances, et c'est pourquoi il devrait etre mis aux voix. 
Toutefois, les arnendements proposes enl~vent tout 
sens au projet de resolution, et M. Corner esp~re 
sinc~rement que les auteurs ne persisteront pas :\ 
fa ire valoir leur point de vue, car eel a ne peut que 
mener :\ de nouveaux sous-amendements et prolonger 
le d~bat sterile et peu digne qui est en cours. 

11. Le PRESIDENT dit qu'il existe certainement 
une diff~rence sensible enti:e le projet de resolution 
dont la Commission est saisie et le projet de r~solution 
dej:\ adopte, car il n'y aurait pas eu de d~bat s'ils 
etaient reellement identiques. La Commission devra 
done prendre une decision sur le projet de resolution. 
Les amendements et sous-amendements devront etre 
examines en meme temps que le projet de resolution: 
le fait que certaines parties soicnt identiques :\ 
certaines parties du projet dej:\ adopt~ ne signifie 
pas necessairement qu'elles en soient une repetition. 
L'article 124 a trait au nouvel examen d'une propo
sition qui a d~jil ~te adoptee ou rejetee, mais la 
Commission est saisie d'un nouveau projet de reso
lution en meme temps que d'amendernents et de 
sous-amendements, et doit prendre une decision :\ 
leur sujet. 

12. M. PAZHWAK (Afghanistan) note qu'onaconteste 
l'applicabilite en l'esp~ce de l'article 124 du r~gle
ment interieur en invoquant une distinction entre 
proposition et amendement, et le fait que l 'article 
en question ne s'applique qu'a un nouvel examen des 
propositions. Il est vrai que le r~glement interieur 
etablit en plusieurs endroits une distinction entre 
proposition et amendement, mais il n'y a aucune 
difference fondamentale, car tout ce qui est propose 
:\ une commission est par cela meme une proposition. 
La distinction n'est importante que lorsqu'il faut 
decider quel texte sera mis aax voix le premier, 
parmi plusieurs propositions ou amendements. Tr~s 
souvent un amendement portant sur le fond doit 
etre ado pte a la majorite des deux tiers' ce qui met 
les amendements exactement sur le meme pied que 
toute autre proposition. 

13. M. COLLIER (Sierra Leone) dit que la seule 
faQon de proceder pour un representant qui n'est pas 
d'accord avec la decision du President est de la 
contester. Le seul fait que des termes soient reunis 
en certains cas ne prouve pas necessairement qu'ils 
soient identiques ou me me synonymes. Lorsqu 'une 
idee est exprimee sous forme d'amendement, c'est 
un amendement, et, lorsqu'elle est exprimee sous 
forme de proposition, c'est une proposition qui doit 
etre traitee comme telle. Le sens des mots "propo
sition" et "amendement" en procedure est claire
ment precise dans le r~glement interieur. M. Collier 
approuve le President pour avoir suggere que le pro
jet de resolution et les amendements et sous-amen
dements soient mis aux voix. Il se peut que les 
amendements enl~vent tout son sens a la resolution, 
mais les sous-amendements enl~vent tout leur sens 
aux amendements, et de toute faGon certains pensent 
qu'il n'y a pas de sens :\ ce que la Commission vote 
sur une question qui, aux yeux de beau coup, a dej:\ 
ete tranchee par le vote de la seance pr~cedente. 

14. M. ACHKAR (Guinee) estime, comme le repre
sentant du Sierra Leone, qu'un representant qui 
conteste une decision du Pr~sident doit la contester 
aux termes de l'article 114 du r~glement interieur. 
La delegation guineenne, quant :\ elle, consld~re 

que le r~glement interieur ~tablit une distinction 
nette entre propositions et amendements. 

15. M. PACHACHI (Irak) dit qu'il ne comprend pas 
pourquoi, si les auteurs du projet de resolution 
mis aux voix a la seance precedente (A/C.l/L.342/ 
Rev.2 et Add.l il. 3) ont toujours eu !'intention 
d'insister pour que leurs amendements (A/C.1/L.358) 
soient mis aux voix, ils ont insiste pour que l'on 
donne la priorite a leur projet de resolution. 
M. Pachachi n'a jamais rien vu de semblable au 
cours de sa carri~re a !'Organisation des Nations 
Unies. 

16. Les delegations de Chypre et de la Guinee ont 
exprime des vues diametralement opposees sur la 
question de savoir si les deux projets de resolution 
etaient identiques ou non, mais il est facile de voir 
que les deux projets sont fondamentalernent dif
ferents et ne sont semblables que sur un ou deux points. 

17. La meilleure solution pour sortir de l'impasse 
serait que les auteurs des amendements A/C.1/ 
L.358 les retirent. 

18. M. BAROODY (Arabie Saoudite) demande formel
lement au President de charger le Secretariat de re
chercher si, au cours des travaux passes de !'Orga
nisation des Nations Unies, il s'est jamais produit 
qu'une partie importante d'une resolution adoptee 
ait ete de nouveau presentee :\ la meme session 
comme amendement il. un autre projet de resolution. 
Il demande aussi formellement au President de prier 
le Conseiller juridique de se presenter immediatement 
devant la Premi(jre Commission afin d'interpreter 
l' article 124 du r~glement interieur et de dire s' il 
s'applique ala situation actuelle. Il demande instam
ment qu'il soit immediatement donne suite a ces 
deux demandes. 

19. Le PRESIDENT dit que le necessaire sera fait 
immediatement et que la Commission sera informee 
des resultats le plus rapidement possible. 

20. Selon M. HAMAN! (Malaisie), c'est parfois folie 
que de vouloir etre sage, car on n'arrive a rien en 
continuant a se quereller. Il accepte done la proposition 
du President en ce qui concerne le projet de reso
lution ainsi que les amendements et sous-amende
ments. 

21. M. ROSSIDES (Chypre) dit qu'il accepte egale
ment la suggestion du President. Certains repre
sentants ont feint de ne voir que des analogies 
mineu res entre le projet de resolution adopte a la 
seance precedente et celui dont la Commission est 
actuellement saisie. Mais on ne doit pas oublier que 
toute comparaison entre les deux projets doit porter 
sur leur dispositif respectif, et non sur leur pream
bule; il ne fait :\ cet egard aucun doute que les deux 
textes sont identiques quant au fond et presque iden
tiques quant il la forme. Le representant de l'Irak 
a lui-meme admis a la precedente s~ance qu'ils 
n'etaient pas incompatibles. Il est done suffisamment 
clair, de l'avis de la delegation chypriote, que l'on 
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est fond~ il. demander que la decision sur le projet 
de r~solution des quatre puissances soit prise l\ la 
majorite des deux tiers. 

22. lVI. OWONO (Cameroun) dit que la v~ritable ques
tion n'est pas celle de la plus ou moins grande 
similitude des deux textes, mais celle de la procedure 
il. suivre pour le vote sur le projet de resolution des 
quatre puissances et les amendements et sous
amendements s'y rapportant. Les amendements ne 
sont pas identiques au projet de resolution dejil. 
adopt~. La Commission devrait done voter sur le 
projet de r~solution et sur les differents amende
ments, en commen<;ant par ceux qui s'~loignent le 
plus, quant au fond, de la proposition primitive, confor
mement A !'article 92 du rflglement interieur qui est 
parfaitement clair. 

23. M. PACHACHI (Irak) estime lui aussi que la 
discussion en cours sur la proc~dure il. suivre pour 
le vote est st~rile et regrettable. L'argument du 
representant de Chypre selon lequel le projet de 
resolution soumis A la Commission serait identique 
il. celui qui a et~ adopt~ l\ la seance precectente est 
dejil. insoutenable en soi; il est en outre infirm~ par 
le fait que l'on semble avoir oublie que les auteurs 
du projet de resolution des quatre puissances ont 
d~clare accepter l'amendement algerien (A/ C.1/ 
L.359), qui ajoute un nouveau paragraphe au dispo
sitif. Le representant de l 'Irak a bien dit que les 
deux projets de r~solution n'etaient pas incompa
tibles, mais le repr~sentant de Chypre a omis de 
mentionner le fait tr{ls important que ce representant 
avait en suite declare que les deux textes n 'etaient 
pas non plus identiques. Les auteurs du projet de 
resolution des quatre puissances demandent une fois 
de plus aux auteurs des amendements de les retirer. 

24. M. Orhan ERALP (Turquie) constate que la plu
part des idees qu'il d~sire formuler ont d~jil. et~ 

mises en avant par le representant de l'Irak. Les 
arguments du representant de Chypre sont en effet 
specieux et les deux projets sont loin d'etre iden
tiques. du fait notamment que l'amendement algerien 
a ete incorpore au projet des quatre puissances. 
S'ils sont identiques, pourquoi la Commission n'est
elle pas parvenue, apr{ls deux jours de discussion, 
il. un compromis entre les deux textes? Le repre
sentant de la Nouvelle-Zelande a dit que les pays 
qui contribuent a la Force des Nations Unies il. 
Chypre ne de·mient ni voter ni exprimer d'opinions 
sur des questions de fond interessant Chypre, mais 
le projet de resolution soumis a la Commission a 
surtout trait A des questions de procedure et ne 
devrait soulever aucune objection; ce serait faire 
preuve d 'indifference plutot que d 'impartialite que 
de refuser de prendre parti a son sujet. 

25. Le PRESIDENT d~cide que le projet de reso
lution des quatre puissances (A/C.l/L.34l/Rev.1) 
et tous les amendements y relatifs seront mis aux voix 
selon la procedure normale. 

26. M. TINE (France) attire !'attention de la Com
mission sur la demande du representant de 1 'Arabie 
Saoudite tendant il. demander un avis juridique; en 
effet, on ne voit pas clairement si !'article 124 
a trait au nouvel examen de propositions pr~sentees 

sous forme de propositions proprement dites ou sous 
forme d'amendements. 

27. M. BAROODY (Arabie Saoudite) fait observer 
qu'il n'a pas encore H~ donne suite a sa demande 
de consulter le Conseiller juridique. 

28. M. VELLODI (Secretaire de la Commission) 
dit qu'il faudra du temps pour effectuer les re
cherches demandlies concernant d '~ventuels prec~
dents. Le Conseiller juridique pourra preter son 
concours 1t la Commission l\ la seance de l'aprfls
midi. 

29. M. BARNES (Liberia) estime que la proposition 
du representant de 1' Arabie Saoudite risque de cr~er 
un dangereux precedent. C'est au President qu 'il 
appartient de prendre une decision en ce qui concerne 
!'interpretation du rflglement interieur. La d~cision 
du President est maintenue il. moins qu'elle ne soit 
contestee et annulee. 

30. M. BAROODY (Arabie Saoudite) dit qu'il ::era 
contraint de contester la decision du Pr~sident si 
celle-ci repose sur une interpretation de 1' article 124. 

31. Le PRESIDENT explique qu'il a simplement 
decide que la Commission devait voter sur le projet 
de resolution A/C.1/L.341/Rev.1 et sur tous les 
amendements y relatifs. 

32. M. ACHKAR (Guinee) avait eu le sentiment que 
la decision du Pr~sident reposait sur !'article 124. 
Les decisions ne doivent pas etre prises a seuk fin 
de hater les travaux; il faut qu'elles aient une base 
juridique. 

33. M. CORNER (Nouvelle-Z~lande) conteste la 
deuxiflme partie de la decision du President et 
demande que les deux parties de cette decision soient 
mises aux voix separ~ment: d'abord, le point de 
savoir si la Commission doit voter sur le projet 
de resolution A/C.l/L.341/Rev.l, puis, celui de 
savoir si elle doit voter sur les amendements et 
sous-amendements. 

34. M. MISHRA (Inde) s'oppose il. la demande de 
division formulee par le representant de la Nouvelle
Zelande au sujet de la d~cision du President. 

35. M. PACHACHI (Irak) dit que. selon lui, la 
deuxi~me partie de la decision du President signifie 
qu 'une decision 1t la majorite des deux tiers n 'est 
pas n~cessaire dans le cas d'un nouvel examen 
d'amendements et que les dispositions del' article 124 
ne s 'appliquent pas aux amendements. 

36. M. GEBRE-EGZY (Ethiopie) dit qu'il importe 
de determiner si une decision il. la majorite des 
deux tiers est effectivement requise. L'opinion de 
sa dlil~gation est que l'article 124 n'a pas trait aux 
amendem ents. 

37. Le PRESIDENT precise que, selon sa deci
sion, le projet de resolution et tous les amendements 
seront mis aux voix selon la procedure normale, 
c'est-il.-dire qu'une majorite simple sera requise. 

38. M. RAFAEL (Israel) estime que le vote de 
la Commission ne doit pas porter sur la decision 
du President, mais simplement sur le point de savoir 
si elle desire que les amendements soient mis aux 
voix. 
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39. M. PACHACHI (Irak) dit que la vraie question 
qui se pose, c'est, en fait, de savoir si la Commission 
desire ou non voter sur les amendements qui lui 
sont presentes. 

40. M. OTEMA ALLIMADI (Ouganda) partage la 
mani~re de voir du representant de 1 'Inde: la decision 
du President est indivisible et ne peut faire !'objet 
d'un vote par division. 

Litho in U.N. 

41. M. COLLIER (Sierra Leone) est d'accord avec 
le representant de l'Ouganda. Ilproposel'ajournement 
de la st'iance conformement A !'article 119 du r~gle
ment interieur. 

Par 43 voix contre 6, avec 44 abstentions, la mo
tion est adoptee. 

La seance est levee A 13 h 10. 
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